


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 21 JANVIER 2016 
 

AVENANT A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU STADE 
GEOFFROY-GUICHARD 
 

 
La mise à disposition du stade Geoffroy-Guichard à l’ASSE est consentie suivant une 
convention conclue entre la collectivité et la SASP ASSE LOIRE. 
 
Cette convention détermine les droits et obligations de chacun des intervenants. 
 
C’est ainsi que l’article 12.1 fixe les conditions dans lesquelles le club est utilisateur du stade 
et notamment la durée de la mise à disposition. 
 
La rédaction de cet article  n’étant pas suffisamment précise sur le début et la fin de la 
période de mise à disposition de stade, il apparait nécessaire de contractualiser un avenant 
à la convention initiale afin de clarifier la durée, notamment pour les rencontres de Coupe 
d’Europe. 
 
La nouvelle rédaction de l’article 12.1 serait la suivante : 
 
« Saint-Etienne Métropole met le stade Geoffroy-Guichard à la disposition de l’ASSE pour 
l’organisation de l’ensemble des rencontres officielles (Ligue 1,  Coupe de la Ligue, Coupe 
de France, Coupe d’Europe) ainsi qu’une rencontre de gala annuelle et inscrites dans un 
planning prévisionnel. 
 
La mise à disposition des équipements du stade Geoffroy-Guichard commence la veille du 
match à 12 h et se clôture le lendemain du match à 12 h soit une mise à disposition totale      
de 48 h. 
 
Pour les rencontres de Coupe d’Europe, cette période commence l’avant-veille du match à 
12 h et se clôture le lendemain de match à 12 h soit une mise à disposition totale de 72 h. 
 
A noter que les autres articles et notamment le 6.1 relatif à la gestion de la billetterie et des 
loges sont inchangés. 
 
En conséquence, il est rappelé que : « La mise à disposition des loges et salons à l’ASSE 
s’effectuera le jour de la mise à disposition du stade tel que défini à l’article 12.  
Toutefois, dès lors que  les loges et salons seraient exploités par Saint-Etienne Métropole 
les veilles de match, la mise à disposition de ces espaces s’effectuerait alors le matin du jour 
du match ». 
 
 
 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ce 

document. 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


